
A quoi sert - elle ? 

LA FICHE DE
DONNEES 
DE SECURITE (FDS)

Pour en savoir plus

www.asmis.net

Contactez votre médecin du travail
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La fiche de données de
sécurité

La fiche de données de sécurité (FDS) est un document
réglementaire à destination, entre autres, des utilisateurs
de produits chimiques.

La FDS fournit des
informations
nécessaires à la
protection de votre
santé, à votre
sécurité et à la
protection de
l’environnement.

La FDS concerne principalement tous les
Agents Chimiques Dangereux 

D’autres produits peuvent être concernés, il y a également des exceptions (ex:
médicaments, cosmétiques, denrées alimentaires et aliments pour animaux…)

Elle doit être transmise automatiquement
Elle doit être en français et comporte 16 sections/rubriques
Ce n’est pas la fiche technique ni le certificat de conformité
Les informations sur l’étiquette et la rubrique 2.2 de la FdS
doivent être similaires

 Demandez régulièrement la mise à jour des FDS à vos
fournisseurs.
 
· Date de révision d’une FDS > 3 ans = risque d’informations
obsolètes
· Les anciennes FDS doivent être conservées et archivées



Besoin d’aide pour analyser vos FDS, des questions
Contactez votre médecin du travail

la fiche de données de
sécurité

10 rubriques pour 6 catégories d’informations.
Les informations de la FDS doivent permettre d’informer
sur les risques, les dangers du produit ainsi que son
utilisation.

Quelles informations peut-on trouver ? 

Ne pas oublier de la transmettre à l’ASMIS

Description du produit 
(cf rubriques 1, 3, 9)

Dangers du produit 
(cf rubriques 2, 10, 11, 12)

Utilisation du produit 
(cf rubriques 7, 8, 10)

Transport du produit 
(cf rubrique 14)

Elimination du produit 
(cf rubrique 13)

Situations d’urgence 
(cf rubriques 4, 5, 6)

En cas d’urgence 

Premiers secours : Rubrique 4
Lutte contre l’incendie : Rubrique 5
Dispersion accidentelle : Rubrique 6

· Rubrique 15 : informations réglementaires non abordées dans les
rubriques précédentes
· Rubrique 16 : informations utiles supplémentaires non abordées
dans les rubriques précédentes

Un ou des scénarios d’exposition (ES) sont parfois fournis avec la FDS. 
Le ES décrit l'ensemble des conditions dans lesquelles une substance,
telle quelle ou contenue dans un mélange ou un article, peut être
utilisée sans risque tout au long de son cycle de vie, c’est-à-dire de sa
fabrication à son élimination

Analysez vos FDS :
= meilleures connaissances des produits chimiques
= capacité à mieux maîtriser le risque

la fiche de données de
sécurité
Aspect reglementaire

Le chef d’établissement destinataire d’une FDS :

Doit exploiter les informations relatives à
l’utilisation du produit

Doit l’utiliser pour analyser les risques et
organiser la prévention 

Doit la rendre accessible aux salariés

Doit informer les salariés concernés sur les
risques et les dangers du produit

Doit la transmettre à son médecin du travail

Evaluation du
risque chimique

Risque non
maitrisé

Risque
maitrisé

la fiche de données de
sécurité
Aspect reglementaire

Ceci est une obligation reglementaire

Le médecin peut ainsi :

Connaître le risque chimique de
l’adhérent
Adapter la surveillance médicale des
salariés 
Conseiller l’employeur


